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Gouvernement du Québec

Décret 1294-2001, 31 octobre 2001
CONCERNANT la désignation de la Régie des rentes du
Québec, à titre d’organisme chargé du versement des
prestations familiales, comme organisme auquel la
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, peut accorder des prêts

ATTENDU QUE l’article 24 de la Loi sur le ministère
des Finances (1999, c. 77) (la « Loi ») a institué un
Fonds de financement affecté au financement de certains
organismes, entreprises et fonds spéciaux ;

ATTENDU QUE en vertu du paragraphe 8° de l’arti-
cle 24 de la Loi, le Fonds de financement peut accorder
des prêts à tout organisme désigné par le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 35 de la Loi sur les prestations
familiales (L.R.Q., c. P-19.1) prévoit que la Régie des
rentes du Québec peut, à titre d’organisme chargé du
versement des prestations familiales, emprunter au mi-
nistre des Finances des sommes prises sur le Fonds de
financement ;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner la Régie des
rentes du Québec, à titre d’organisme chargé du verse-
ment des prestations familiales, comme organisme auquel
la ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, peut accorder des prêts ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE la Régie des rentes du Québec, à titre d’orga-
nisme chargé du versement des prestations familiales,
soit désignée comme organisme auquel la ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, peut accorder des prêts.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37186

Gouvernement du Québec

Décret 1295-2001, 31 octobre 2001
CONCERNANT l’institution par la Société québécoise
d’assainissement des eaux d’un régime d’emprunts à
court terme auprès d’institutions financières, auprès
de certaines villes ou auprès de la ministre des Finan-
ces, à titre de gestionnaire du Fonds de financement

ATTENDU QUE la Société québécoise d’assainisse-
ment des eaux est une personne morale dûment consti-
tuée en vertu de la Loi sur la Société québécoise d’assai-
nissement des eaux (L.R.Q., c. S-18.2.1) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 31 de cette loi, la
Société québécoise d’assainissement des eaux peut, avec
l’autorisation du gouvernement, contracter des emprunts
par billets, obligations ou autres titres, à un taux d’inté-
rêt et à toutes autres conditions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE le décret no 1245-2000 du 25 octobre
2000 autorise la Société québécoise d’assainissement
des eaux, jusqu’au 31 décembre 2001, à contracter de
temps à autre au Canada des emprunts à court terme, à
taux variable ou à taux fixe, auprès d’institutions finan-
cières, auprès de certaines villes qu’elle juge appro-
priées telles Montréal, Laval et Québec, auprès de com-
munautés urbaines telles la C.U.M. ou la C.U.Q. ou
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, pour un montant en capital
global en circulation incluant les coûts de financement
temporaire desdits emprunts ne devant, en aucun temps,
excéder 600 000 000 $ en monnaie légale du Canada ;

ATTENDU QUE la Société québécoise d’assainisse-
ment des eaux prévoit contracter des emprunts à court
terme, jusqu’à concurrence d’un montant total en cours
de 600 000 000 $, et ce, jusqu’au 31 décembre 2002,
auprès d’institutions financières, auprès de certaines villes
qu’elle juge appropriées telles Montréal, Laval et Québec,
ou auprès de la ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (2000, c. 15) prévoit que les organismes
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre
d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et avec
les autorisations ou les approbations requises par la loi
pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque ce
régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y
être effectués, conclure sans autre autorisation ou appro-
bation toute transaction d’emprunt en vertu de ce ré-
gime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Société québécoise d’assainisse-
ment des eaux est un organisme ayant le pouvoir d’em-
prunter au sens de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Société québécoise d’assainisse-
ment des eaux désire instituer un régime d’emprunts à
court terme ;
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ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
québécoise d’assainissement des eaux a adopté le 12 oc-
tobre 2001 une résolution, laquelle est portée en annexe
à la recommandation conjointe du ministre de l’Indus-
trie et du Commerce et de la ministre des Finances, afin
notamment de demander au gouvernement de l’autoriser
à instituer un régime d’emprunts à court terme, à con-
clure les ententes nécessaires à sa réalisation et à émet-
tre en conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société québé-
coise d’assainissement des eaux à instituer un régime
d’emprunts à court terme, à conclure les ententes néces-
saires à sa réalisation et à émettre en conséquence tout
titre d’emprunt aux conditions apparaissant à la résolu-
tion jointe à la recommandation conjointe du ministre de
l’Industrie et du Commerce et de la ministre des
Finances ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rem-
boursement en capital et intérêts des emprunts contrac-
tés en vertu du régime d’emprunts à court terme précité
auprès de la ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, d’autoriser le ministre
de l’Industrie et du Commerce, après s’être assuré que la
Société québécoise d’assainissement des eaux n’est pas
en mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou
l’autre de ces emprunts, à verser à la Société québécoise
d’assainissement des eaux les sommes requises pour
suppléer à leur inexécution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre de l’Industrie et du Com-
merce et de la ministre des Finances :

QUE la Société québécoise d’assainissement des eaux
soit autorisée à instituer un régime d’emprunts à court
terme jusqu’à concurrence d’un montant total en cours
de 600 000 000 $, et ce, jusqu’au 31 décembre 2002,
auprès d’institutions financières, auprès de certaines vil-
les qu’elle juge appropriées telles Montréal, Laval et
Québec, ou auprès de la ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, à conclure les
ententes nécessaires à sa réalisation et à émettre en
conséquence tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à court terme comporte les
modalités, les caractéristiques et les conditions appa-
raissant à la résolution dûment adoptée par la Société
québécoise d’assainissement des eaux le 12 octobre 2001
et portée en annexe à la recommandation conjointe du
ministre de l’Industrie et du Commerce et de la ministre
des Finances ;

QUE le ministre de l’Industrie et du Commerce, après
s’être assuré que la Société québécoise d’assainissement
des eaux n’est pas en mesure de rencontrer ses obliga-

tions sur l’un ou l’autre des emprunts contractés auprès
de la ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, soit autorisé à verser à la Société
québécoise d’assainissement des eaux les sommes re-
quises pour suppléer à l’inexécution de ses obligations ;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret no 1245-2000 du 25 octobre 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37187

Gouvernement du Québec

Décret 1296-2001, 31 octobre 2001
CONCERNANT l’entente reconduisant l’entente cadre
Canada-Québec sur le partage des coûts pour la mise
en œuvre de programmes communautaires en matière
de justice à l’égard des Autochtones

ATTENDU QUE par le décret numéro 1325-98 du 14 oc-
tobre 1998, le Québec a approuvé l’entente cadre Canada-
Québec sur le partage des coûts pour la mise en œuvre
de programmes communautaires en matière de justice à
l’égard des Autochtones pour les exercices financiers
1996-1997 à 2000-2001 ;

ATTENDU QUE l’entente cadre a dûment été signée le
29 décembre 1998 par toutes les parties et qu’elle est
échue le 31 mars 2001 ;

ATTENDU QUE les parties sont intéressées à recon-
duire cette entente pour un (1) an, soit jusqu’au 31 mars
2002, afin d’assurer la poursuite du développement des
initiatives communautaires favorisant une plus grande
participation des Autochtones à l’administration de la
justice ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.7 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), l’en-
tente reconduisant l’entente cadre constitue une entente
intergouvernementale ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale canadienne doit, pour être
valide, être approuvée par le gouvernement et être si-
gnée par le ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente en matière d’affaires autochtones visée à l’arti-
cle 3.48 de la loi précitée ;


